
RÈGLEMENT  # 380-2007

RÈGLEMENT MODIFIANT L’ARTICLE 4 DU RÈGLEMENT NO 307-1998 
SUR LE COLPORTAGE

_______________________ _______________________
Huguette Plante, mairesse Marc-André Doyle, 

Dir. général et sec.-trésorier

CANADA



PROVINCE DE QUÉBEC
CORPORATION MUNICIPALE
DE LA GUADELOUPE

A une session spéciale du conseil municipal de La Guadeloupe,  tenue le 26 mars 2007,  à l’Hôtel 
de Ville de La Guadeloupe,  à 19 heures 30,  et à laquelle étaient présents les conseillers suivants :

Lise Roy Normand Pouliot Claude Grondin 
Richard Morin Paul Joly Richard Fluet

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de madame la mairesse, Huguette Plante,  il a 
été réglé ce qui suit à savoir :

REGLEMENT # 380-2007

RÈGLEMENT MODIFIANT L’ARTICLE 4 DU RÈGLEMENT NO 307-1998 
SUR LE COLPORTAGE

ATTENDU que le conseil de la Municipalité de La Guadeloupe a adopté le règlement 
no 307-1998 sur le colportage;

ATTENDU que le conseil désire modifier l’article 4 dudit règlement

ATTENDU qu’avis de motion du présent règlement a été donné par la conseillère au 
siège no 1, Mme Lise Roy; 

POUR CES MOTIFS

IL EST PROPOSÉ PAR : M. CLAUDE GRONDIN
APPUYÉ PAR : M. RICHARD MORIN
ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

Que le règlement portant le numéro 380-2007 soit,  et il est adopté,  et qu’il soit décrété par ce 
règlement ce qui suit, à savoir :

ARTICLE    1 : Le présent règlement portera le titre de: «RÈGLEMENT MODIFIANT 
L’ARTICLE 4 DU RÈGLEMENT NO 307-1998 SUR LE 
COLPORTAGE »;

ARTICLE    2 : L’article 4 du règlement no 307-1998 est abrogée et remplacée par l’article 
3 du présent règlement;

ARTICLE    3 : Pour obtenir un permis de colporteur, une personne doit débourser le 
montant de 100 $ pour sa délivrance;



Tout en étant tenu d’obtenir un permis de colportage, les mouvements ou 
organismes locaux  suivants ne seront pas tenus de payer un permis de 
colporteur à savoir :

a. les organismes sociaux, de bienfaisance ou sportifs, enregistrés en vertu 
de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec, et dont le siège 
social est situé sur le territoire de la municipalité la Guadeloupe ou St- 
Évariste de Forsyth

b. les comités, mouvements ou autres groupes associatifs liés à la 
municipalité La Guadeloupe envers des objectifs sociaux ou de 
bienfaisance.

c. Les étudiants résidant sur le territoire de la municipalité la Guadeloupe 
s’ils sont encadrés par une procédure scolaire permettant d’identifier 
l’activité à financer.

Sollicitation à caractère religieux, mouvements sociaux (scouts et guides, 
chevaliers de Colomb, corps de pompiers, comité du hockey mineur etc)

ARTICLE   4 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

AVIS DE MOTION : 12 mars 2007 

ADOPTÉ : 3 avril 2007

AFFICHAGE : 11 avril 2007 

___________________________ __________________________ 
Huguette Plante, mairesse Marc-André Doyle, dir. gén. et

secrétaire-trésorier


